Mise en ceuvre de la perequation nationale des tarifs de distribution de gaz naturel

Date de la contribution : 19/03/2026

L'UFC-Que Choisir plaide de longue date pour permettre une concurrence réelle dans les territoires desservis par une ELD. Nous
demandons pour cela, a ce que le principe d'uniformisation obligatoire des systémes d'information (SI) des entreprises locales
de distribution avec ceux des fournisseurs alternatifs souhaitant s'installer sur le territoire de desserte de U'ELD soit étre inscrit
dans le code de l'énergie.

Nous regrettons ainsi, que la pérequation tarifaire nationale pour les tarifs d'utilisation des réseaux publics de distribution de gaz
naturel autres que ceux concédeés en application de larticle L. 432-6 du code de U'énergie, introduite par la loi de finances de
2026, n'aborde pas la question de l'ouverture a la concurrence sur les territoires desservis par des ELD.

Les modalités de cette pérequation tarifaire vont génerer une hausse du prix du gaz pour l'ensemble des consommateurs du
territoire national clients au gaz, et cela uniquement dans le but de maintenir certaines ELD. Ce raisonnement nous semble
manquer de coherence. En effet, une hausse des factures, pourrait se justifier afin de permettre de financer la levee des
barrieres precedemment enumereées a l'ouverture a la concurrence des territoires desservis par une ELD. Ceci, dans lintérét a
moyen terme des consommateurs et consommatrices sur les territoires concernés qui pourront ainsi, au méme titre que
lensemble des autres consommatrices et consommateurs au niveau national, béneficier de la concurrence entre fournisseurs
d'energie.



